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ARTICLE ORIGINAL / ORIGINAL ARTICLE

DOSSIER / ISSUE
Enjeux de sécurité chez les piétons et les cyclistes
Safety issues for pedestrians and cyclists

Mesurer et comprendre la distraction des piétons : enquête auprès de 
1 000 Wallons

Measuring and understanding pedestrian distraction: survey of 1 000 Walloons

Nathalie Focant

© Univ Gustave Eiffel 2021

Résumé La vulnérabilité intrinsèque des piétons sur la route 
et l’utilisation croissante, par la population, des téléphones 
portables et autres objets connectés font de la distraction 
des piétons un enjeu croissant de sécurité routière. Afin de 
développer la connaissance à ce sujet, l’Agence wallonne 
pour la Sécurité routière (AWSR) a interrogé, en août 
2018, 1 000 Wallons âgés de minimum 16 ans sur leur 
comportement et leurs attitudes en matière de distraction en 
tant que piétons, en particulier lorsqu’ils traversent la route. 
Basée sur la théorie du comportement planifié, cette enquête 
a pour objectifs de mesurer la prévalence de la distraction 
parmi les piétons wallons et d’identifier les facteurs pouvant 
influencer leur distraction en cours de traversée. L’étude 
s’est concentrée sur deux sources de distraction principales : 
l’usage d’un téléphone portable et l’écoute de musique (à 
travers un casque ou des écouteurs) en cours de traversée de 
la route. Les analyses réalisées (régressions logistiques) ont 
identifié certaines caractéristiques individuelles influençant 
la distraction du piéton en cours de traversée. L’utilisation 
du téléphone et l’écoute de musique en traversant diminuent 
avec l’âge et sont plus fréquentes parmi les piétons présentant 
une aversion au risque plus faible. Inversement, l’addiction 
au téléphone et l’adoption d’autres comportements à risque 
en tant que piéton sont, elles, positivement corrélées à ces 
comportements distrayants.

Mots-clés sécurité routière, piéton, distraction, téléphone, 
musique, questionnaire

Summary The intrinsic vulnerability of pedestrians on the 
road and the increasing use, by the population, of mobile 
phones and other connected objects make pedestrian 
distraction a growing issue of road safety. In order to 
develop knowledge on this subject, the Walloon Agency 
for Road Safety (AWSR) questioned, in August 2018, 1,000 
Walloons aged at least 16 years old on their behaviour and 
attitudes in terms of distraction as a pedestrian, particularly 
while crossing the road. Based on the theory of planned 
behaviour, this survey aims to measure the prevalence of 
distraction among Walloon pedestrians and to identify 
the factors that can influence their distraction during 
the crossing. The study focused on two main sources of 
distraction: using a phone and listening to music (through 
headphones or headphones) while crossing the road. The 
analyses carried out (logistic regressions) identified some 
individual characteristics that influence the distraction of 
the pedestrian during the crossing. Phone use and listening 
to music while crossing decrease with age and increase 
among pedestrians with lower risk aversion. Conversely, 
phone addiction and engaging in other risky pedestrian 
behaviours are positively correlated with these distracting 
behaviours.

Keywords road safety, pedestrian, distraction, phone, 
music, survey

1. Introduction

La sécurité des piétons sur la route représente un enjeu 
mondial important. Près d’un quart des décès sur la route 
sont des piétons et l’OMS estime qu’un piéton décède 
toutes les 101 secondes dans le monde [1]. En Europe, 
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les piétons représentent 21 % des victimes de la route, 
avec près de 5 180 décès en 2018 [2]. Par ailleurs, le 
déploiement sans cesse croissant des objets connectés 
au sein de la population a fait de la distraction dans le 
trafic une nouvelle préoccupation pour une large majorité 
des experts et autorités politiques [3]. La distraction des 
piétons est ainsi devenue en quelques années un nouvel 
enjeu de sécurité routière, au vu du nombre toujours 
plus élevé de piétons utilisant leur téléphone lorsqu’ils 
marchent ou traversent la rue.

Il est question de distraction lorsque l’attention d’un 
usager de la route est détournée des activités cruciales 
pour un déplacement sûr dans l’environnement routier et 
est en partie consacrée à une activité concurrente [4, 5]. 
La distraction peut être de différents types, tant auditive 
que visuelle, cognitive (charge mentale additionnelle) 
ou encore physique/manuelle, avec différents niveaux 
d’influence sur la capacité à réaliser des tâches demandant 
une attention particulière [6, 7]. Elle dépend notamment 
du dispositif utilisé ou de la tâche réalisée.

Traverser la route représente une part relativement 
réduite des déplacements piétons, mais c’est également le 
moment associé au plus haut risque d’accident en raison 
de l’interaction qui s’y joue avec les véhicules motorisés. 
Il s’agit en outre d’un exercice particulièrement complexe 
pour le piéton car cela exige d’intégrer à la fois des 
informations visuelles et sonores, d’évaluer la vitesse 
d’approche et l’intention des conducteurs et de décider 
du moment le plus sûr pour traverser compte tenu de 
ses propres capacités [8]. On comprend donc qu’en 
interférant avec le processus de prise de décision qui 
se met en place au moment de traverser, la distraction 
causée par l’utilisation d’un téléphone peut exacerber le 
risque d’accident pour les piétons.

Le déploiement massif des technologies mobiles dans 
les années 2000 et surtout 2010 s’est accompagné d’une 
multitude d’études portant sur la distraction des usagers de 
la route. La majorité d’entre elles étaient consacrées à la 
distraction des conducteurs, avec peu de recherches ciblant 
d’autres usagers [9, 10, par exemple]. On voit cependant 
émerger depuis quelques années de plus en plus d’études 
portant sur la distraction des piétons, en particulier la 
distraction liée à l’utilisation d’un smartphone. Ces 
études adoptent différentes méthodologies (enquête 
auprès de piétons, observations sur le terrain, études 
expérimentales) et cherchent majoritairement à mesurer 
la prévalence de la distraction des piétons (et les facteurs 
influençant celle-ci) ou l’impact de la distraction sur 
leur comportement. Les principaux apprentissages de ces 
études sont repris ci-dessous.

Concernant l’ampleur du comportement dans la 
population, une récente étude internationale, menée 
dans six capitales européennes (Amsterdam, Berlin, 
Bruxelles, Paris, Rome et Stockholm) et consistant en 
une observation sur le terrain, a révélé, par exemple, 

que 12 % des piétons qui traversaient la rue étaient 
également en train d’utiliser leur téléphone : 8 % étaient 
en train d’écrire sur leur téléphone, 2,6 % téléphonaient 
et 1,4 % ont fait les deux pendant leur traversée. De 
plus, environ 5 % des piétons portaient un casque audio 
ou des écouteurs, indiquant qu’ils étaient probablement 
en train d’écouter de la musique [11]. Une prévalence 
similaire de l’usage du téléphone en cours de traversée a 
été observée en Israël [2].

L’impact de la distraction sur le comportement du piéton 
a également été bien documenté. Celui-ci peut être 
résumé en deux grands axes [7, 12, 13]. Premièrement, 
la distraction affecte négativement la façon dont 
marche le piéton : le rythme de marche est plus lent, la 
trajectoire est moins rectiligne, l’équilibre est instable, 
les presque-accidents sont plus fréquents, de même que 
les collisions avec un objet ou un autre piéton [14, 15, 
16, 17, 18, 19, 20]. Ensuite, le piéton est moins conscient 
son environnement. Les schémas de balayage visuel sont 
altérés et les temps de réaction à des stimuli auditifs ou 
visuels sont accrus [15, 20, 21, 22, 23, 24]. Il en résulte 
que la prise de décision se fait sur base d’informations 
erronées ou incomplètes et débouche sur l’adoption de 
comportements plus risqués (moindre respect des feux 
de signalisation, initiation de la traversée à un moment 
risqué, moindres contacts visuels avec les conducteurs, 
etc.) [17, 18, 19, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 
33, 34].

Reste la question relative au rôle joué par la distraction 
des piétons dans la survenue des accidents. De nombreux 
facteurs peuvent influer sur le risque et / ou la gravité 
d’un accident de piéton. Dans leur revue de la littérature, 
Zegeer & Bushell (2012) les regroupent en cinq grandes 
catégories : les facteurs lié au conducteur, ceux liés 
au véhicule, ceux liés à la route/à l›environnement, 
ceux liés aux piétons et les facteurs démographiques, 
sociaux et politiques [35]. Rares sont toutefois les études 
s’intéressant au rôle du piéton en tant que contributeur 
actif de la survenue de l’accident. Ce rôle est loin d’être 
négligeable puisqu’une étude de Yue et al., par exemple, 
indique que 24 % des 142 accidents « voiture contre 
piéton » sélectionnés aléatoirement au sein la base de 
données « Signal Four Analytics » de l’université de 
Floride sont liés à un changement inattendu de trajectoire 
par le piéton [36]. Cette étude pointe également le rôle 
important de la distraction des automobilistes, qui est 
en jeu dans 27 % des accidents étudiés ; mais elle ne 
fournit pas le pendant chiffré relatif à la distraction 
des piétons. De même, dans les accidents survenus en 
Grande-Bretagne en 2018, le comportement imprudent 
ou téméraire d’un piéton est identifié comme facteur 
contributif de l’accident dans 3 % des accidents mortels, 
sans que le rôle exact d’une distraction liée à l’usage 
d’un téléphone ne puisse être isolé (contre 8 % pour la 
distraction dans le chef des automobilistes (dont 2% liée 
à l’utilisation d’un téléphone par le conducteur)) [2]. Les 
études manquent donc pour quantifier précisément et 



Recherche Transports Sécurité (2021) 13 p 3

sans ambiguïté l’incidence de la distraction des piétons 
dans les accidents de la route et l’impact de la distraction 
des piétons sur le risque d’accident. Des recherches 
complémentaires sont nécessaires pour appuyer ces 
premiers résultats et pouvoir les extrapoler à d’autres 
réalités. De façon générale, une identification claire des 
facteurs contributifs aux accidents (qu’ils impliquent ou 
non un piéton) doit devenir une priorité pour agir de 
façon éclairée, et donc efficace, sur l’insécurité routière.

2. Théorie du comportement planifié

La théorie du comportement planifié (TCP), développée 
par Icek Ajzen à la fin des années 1980 [37, 38], est 
utilisée par de nombreux chercheurs en science de la 
santé et en sécurité routière pour prédire et comprendre 
les comportements des individus. Comme la théorie de 
l’action raisonnée dont elle émane, la TCP part du principe 
que les individus prennent des décisions logiques et 
raisonnées pour adopter des comportements spécifiques 
en évaluant les informations dont ils disposent [39]. Elle 
postule ainsi que les comportements sont immédiatement 
déterminés par les intentions comportementales, qui 
à leur tour sont déterminées par une combinaison de 
trois facteurs. Le premier déterminant est l’évaluation 
(favorable ou non) par un individu du comportement 
en question (appelée « attitude »). Cette attitude est un 
agrégat des croyances quant aux résultats auxquels mène 
le comportement et de l’évaluation de ces résultats. Le 
deuxième déterminant de l’intention comportementale 
est la norme subjective, qui correspond à la perception 
qu’a l’individu de l’opinion des gens qui sont importants 
pour lui quant au fait qu’il devrait ou non adopter le 
comportement en question. Cette perception peut ou non 
refléter ce que pensent réellement les autres. La norme 
subjective est déterminée par ces croyances normatives et 
la motivation à se conformer à des référents spécifiques. 
Enfin, l’adoption d’un comportement dépend également 
dans une certaine mesure du contrôle comportemental, 
c’est-à-dire de la capacité à exécuter un comportement. 
Le contrôle comportemental perçu fait référence à la 
perception qu’ont les gens de la facilité ou de la difficulté 
à exécuter le comportement en question (dépendant 
lui-même des croyances relatives à la présence de ces 
facteurs facilitateurs ou inhibiteurs) [40].

Les premières recherches exploitant la TCP pour 
comprendre le comportement des piétons se sont 
essentiellement concentrées sur les infractions à hauteur 
des passages pour piétons, les traversées dangereuses, 
la marche sous influence d’alcool ou l’intention de se 
conformer au comportement des autres piétons présents 
[41, 42, 43, 44, 45, 46, 47]. Ces études ont révélé l’utilité 
de la TCP pour saisir les intentions et les comportements 
des piétons [48]. Toutefois, jusqu’à présent, relativement 
peu d’études ont fait appel à cette théorie pour identifier 
les déterminants de la distraction des piétons en cours 
de traversée, probablement en raison de l’émergence 

relativement récente de cette problématique à l’échelle 
de la recherche scientifique.

En 2016, aux États-Unis, Barton et al. ont interrogé 80 
étudiants de 18-30 ans au sujet de la « traversée distraite » 
[49]. Le modèle qu’ils ont construit autour de la TCP 
explique 61 % de la variance observée dans l’intention 
de comportement. Les attitudes envers le comportement 
et le contrôle comportemental perçu prédisent de façon 
significative et positive l’intention de traverser la route 
en étant distrait, le contrôle comportemental étant le 
prédicteur le plus fort.

En 2017, Lennon et al. ont réalisé une étude similaire 
en Australie auprès de 363 personnes de 17 à 65 ans 
[6]. Dans leur cas, la TCP prédit également de façon 
significative l’intention de traverser la route en utilisant 
un téléphone portable, expliquant 63 % de la variance 
de l’ensemble de l’échantillon et 54 % de la variance du 
sous-groupe des 18-30 ans. Attitudes et norme sociale 
se sont révélées avoir un rôle significatif dans les deux 
groupes, alors que le contrôle comportemental perçu 
n’avait d’influence que pour les jeunes. Les attitudes 
constituaient pour les deux groupes le facteur prédictif 
le plus puissant. 

Enfin, en 2019, Piazza et al. se sont penchés sur le 
comportement de 480 étudiants américains âgés de 18 à 
24 ans, cherchant eux aussi à identifier les prédicteurs 
de l’intention d’utiliser un appareil mobile lors de la 
traversée d’une route [50]. Les trois composantes de la 
TCP se sont avérées être des prédicteurs significatifs 
de cette intention. Le modèle expliquait 48,4 % de la 
variance de l’intention comportementale. L’attitude 
envers le comportement est apparue comme le prédicteur 
le plus fort, tandis que le contrôle comportemental perçu 
était le prédicteur le plus faible.

La figure ci-dessous (Figure 1) présente de façon 
schématique la théorie du comportement planifié [40] 
appliquée à la problématique de la distraction des piétons 
qui traversent la chaussée. Y sont reprises les variables 
introduites par les chercheurs susmentionnés dans les 
modèles qu’ils ont développés afin d’identifier les 
facteurs prédisant la traversée distraite.
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Figure 1. Illustration schématique de la théorie du comportement planifié appliquée à la problématique des piétons traversant en 
utilisant un appareil source de distraction.

3. Objectifs et méthode

3.1. Objectifs

La vulnérabilité des piétons sur la route (singulièrement 
lors de collisions avec un véhicule motorisé) et 
la prévalence croissante, dans la population, de 
technologies mobiles pouvant entrainer leur distraction 
rendent nécessaire la collecte d’informations quant à 
l’ampleur de la distraction des piétons et à son impact 
sur la sécurité routière. Les données belges à ce sujet 
étant rares, cette étude s’est attaché à améliorer la 
connaissance du phénomène en Wallonie, partie sud du 
pays (essentiellement francophone). Elle fait écho à une 
étude similaire préalablement menée (2018) auprès des 
automobilistes wallons, étude ayant mesuré que près de 
la moitié des 1000 automobilistes wallons interrogés à 
ce sujet reconnaissent parfois utiliser leur téléphone au 
volant [51].

Les objectifs de la présente étude étaient 1) de mesurer 
la prévalence de la distraction parmi les piétons 
(comportement avoué) et 2) d’identifier les facteurs 
pouvant influencer la distraction des piétons en cours de 
traversée, le tout dans un objectif de meilleur ciblage des 
actions visant à lutter contre ce phénomène.

3.2. Méthodologie

Afin de comprendre pourquoi certains piétons traversent 
en étant distraits, cette recherche s’est inspirée de la théorie 
du comportement planifié (TCP) et s’est articulée autour 
d’un questionnaire spécialement élaboré pour l’occasion. 
Toutefois, compte tenu de la volonté de collecter deux 
informations (prévalence et leviers d’action) en une phase 
de terrain unique, les répondants n’ont pas été questionnés 
sur leurs intentions de comportement (à travers différents 
scénarios), mais bien sur leur comportement effectif, au 
quotidien. Malgré tout, le questionnaire a été construit 
afin d’évaluer si les trois principales composantes de la 
TCP jouent un rôle dans le choix (conscient ou non) de 
traverser ou non en étant distrait par une activité annexe. 

L’étude s’est concentrée sur deux comportements 
détournant l’attention en cours de traversée (et 
augmentant donc potentiellement le risque d’accident) 
que sont l’utilisation d’un téléphone portable et l’écoute 
de musique à travers un casque ou des écouteurs. Il 
s’agit en effet de sources de distraction relativement 
faciles à circonscrire et susceptibles d’influencer les 
comportements de traversée et la sécurité des piétons.
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Afin d’évaluer la fréquence de distraction de chaque 
individu la question suivante a été posée : « De 
façon générale, en tant que piéton, à quelle fréquence 
traversez-vous en effectuant les activités suivantes ? 1. Je 
traverse en utilisant un téléphone portable (conversation 
téléphonique ou manipulation) 2. Je traverse en écoutant 
de la musique avec des écouteurs ou un casque ». Les 
modalités de réponse étaient les suivantes : Jamais 
– Rarement – Parfois – Souvent – Toujours. Lors 
de l’analyse, ces modalités ont été regroupées en 
3 catégories : Jamais, Occasionnellement (rarement ou 
parfois) et Fréquemment (souvent ou toujours).

Conformément à la TCP sur laquelle repose cette étude, 
le questionnaire a été conçu afin d’évaluer, à travers 
plusieurs questions, la position de chaque individu sur 
les trois principaux facteurs déterminant l’adoption 
des comportements étudiés, que sont, pour rappel, les 
attitudes envers les comportements, la norme subjective 
et le contrôle comportemental perçu. La figure ci-dessous 
(Figure 2) précise les angles d’approche choisis. 
Précisons que l’évaluation du contrôle comportemental 
perçu a uniquement été opérationnalisée sous l’angle 
de la dépendance au téléphone dans la vie quotidienne 
(difficulté à se passer de son téléphone et à ne pas 

réagir immédiatement aux signaux qu’il émet). De 
façon plus traditionnelle, des informations relatives 
aux caractéristiques personnelles des individus ont 
également été collectées (voir Figure 2). Ont enfin été 
ajoutées une question mesurant la fréquence de marche 
et trois questions permettant d’évaluer la prise de risque 
du répondant lors de ses déplacements piétons (non-
respect du feu piéton, traversée en diagonale et traversée 
à côté d’un passage pour piétons se trouvant pourtant à 
proximité).

Les différentes questions sont détaillées en annexe 
(Tableau 6). Le coefficient alpha de Cronbach a été 
calculé pour les questions relevant d’un même groupe (de 
3 questions). Une forte cohérence des réponses au sein de 
chaque groupe est apparue, avec des coefficients alpha 
supérieurs à 0,7 (à l’exception des questions portant sur 
l’addiction au téléphone pour lesquelles le coefficient 
s’élève à 0,5) (voir annexe). Un score global a alors été 
calculé pour chaque groupe, reposant sur les réponses 
fournies aux questions le composant (simple addition 
de la valeur numérique attribuée à chaque modalité de 
réponse) (voir Tableau 6). Ce sont ces scores qui ont été 
utilisés dans la suite des analyses.

Figure 2. Aperçu schématique du contenu du questionnaire de l’étude

Le questionnaire a été soumis en ligne à un panel de 
Wallons entre le 21 et le 28 août 2018. Il s’agit du panel 
(participation avec récompense) d’un institut de sondage. 
L’échantillon final se compose de 1000 personnes âgées 
entre 16 et 83 ans qui reconnaissent marcher (au moins) 
de temps en temps sur la voie publique (exclusion 
des personnes ayant répondu « Jamais ou presque 
jamais », à la question « Au cours d’une semaine type, 
à quelle fréquence vous déplacez-vous à pied sur la voie 
publique ? », voir Tableau 6 en annexe). Un facteur de 
pondération, visant à retrouver la structure par âge et 

sexe de la population wallonne au 1er janvier 2019, a été 
appliqué aux données afin de garantir la représentativité 
des résultats. Toutes les analyses ont été effectuées avec 
le logiciel Intercooled Stata (v14).

Des analyses bivariées préliminaires (χ2) ont montré que 
la majorité des variables analysées sont significativement 
corrélées (positivement ou négativement, selon le cas) à 
la fréquence d’utilisation du téléphone en traversant et/ou 
à la fréquence d’écoute de musique en traversant. L’âge, 
la tendance à la prise de risque lors des déplacements 
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piétons (traversée en diagonale, non-respect du feu 
piéton, traversée à côté d’un passage située à moins de 
30 m) et toutes les variables reposant sur la TCP sont 
corrélées à ces deux comportements (voir Tableau 7, en 
annexe). 

Toutefois, ces variables « explicatives » sont également 
liées entre elles. Des analyses exploratoires démontrent 
ainsi que l’âge est significativement corrélé à la 
fréquence des déplacements piétons, à l’estimation du 
risque d’accident, à la prise de risque en tant que piéton 
et à l’addiction au téléphone.

La prise en compte simultanée de toutes les variables 
potentiellement explicatives s’est faite à travers la 
réalisation de régressions logistiques. Quatre régressions 
ont été réalisées, deux pour chacune des comportements 
étudiés. La première cherche à identifier les facteurs 
déterminant l’adoption ou non du comportement  
(0 = Jamais ; 1= Occasionnellement/Fréquemment),  
la seconde à identifier les facteurs influençant la 
fréquence du comportement (0 = Occasionnellement ;  
1 = Fréquemment) des individus qui reconnaissent adopter 
le comportement. Cette distinction est intéressante afin de 
cibler au mieux les actions à mener auprès des individus, 
selon leur comportement.

Pour chacune des régressions, l’ensemble des variables 
ont été introduites dans le modèle initial, sous forme 
catégorielle pour les variables sexe, province, diplôme et 
catégorie socio-professionnelle ou sous forme continue 

pour l’âge, la fréquence des déplacements piétons et les 
groupes de questions ayant fait l’objet d’un calcul de 
score global. En appliquant la méthode du « pas à pas 
descendant » (backward elimination), seules les variables 
s’avérant significatives en présence des autres ont été 
conservées dans le modèle final (p < 0,05). Ce sont ces 
facteurs qu’il s’agira de prendre en considération lors de 
l’élaboration de mesures destinées à réduire la distraction 
des piétons qui traversent.

4. Résultats

4.1. Fréquence autodéclarée de distraction en 
traversant la route

À la question « De façon générale, en tant que piéton, 
à quelle fréquence traversez-vous en utilisant un 
téléphone portable (conversation téléphonique ou 
manipulation) ? », plus de la moitié des Wallons (56 %) 
ont déclaré ne jamais le faire, 39 % ont reconnu le faire 
occasionnellement et 5 % ont avoué le faire fréquemment 
(Figure 3). Ainsi, un peu moins d’un Wallon sur deux 
reconnait utiliser son téléphone lorsqu’il traverse (au 
minimum à l’occasion). Cette prévalence peut paraître 
faible au regard du taux de possession d’un téléphone 
portable dans la population (plus de 90 %) [52], mais cela 
signifie tout de même qu’une personne sur deux possédant 
un téléphone portable avoue en faire (occasionnellement 
ou fréquemment) usage lorsqu’elle traverse.

Figure 3. Prévalence (déclarée) de l’usage d’un téléphone en cours de traversée par les piétons wallons (n=1 000)

Je traverse en utilisant un téléphone portable

So
ur

ce
 : 

AW
SR

Jamais Occasionnellement Fréquemment

0% 10% 20% 30% 40% 50%

56% 39% 5%

60% 70% 80% 90% 100%

Traverser en écoutant de la musique à travers un casque 
ou des écouteurs est plus rare puisque 72 % des Wallons 
déclarent ne jamais le faire (Figure 4). Un chiffre ressort 
toutefois : 9 % des répondants indiquent fréquemment 
écouter de la musique en traversant, ce qui est plus élevé 
que les 5 % de Wallons qui reconnaissent fréquemment 
utiliser leur téléphone en traversant. Ainsi écouter de la 
musique présente-t-il davantage de « pratiques extrêmes  » 
(c’est-à-dire jamais ou fréquemment) qu’utiliser son 
téléphone. Cette situation est probablement le reflet des 
différences qui existent de façon générale dans la façon 
de consommer ces deux médias : brancher ses écouteurs 
se fait (vraisemblablement) de façon plus systématique 
(lors de différents trajets) et de façon plus durable (durant 
une grande partie du déplacement) que manipuler son 
téléphone (utilisation plus ponctuelle, répondant aux 
besoins du moment ou aux appels/messages reçus).

Le croisement des réponses fournies aux deux questions 
relatives à la distraction indique que 51 % des Wallons 
interrogés n’utilisent jamais leur téléphone et n’écoutent 
jamais de la musique (via un casque ou des écouteurs) 
en traversant. Inversement, 23 % des Wallons adoptent 
au moins occasionnellement chacun de ces deux 
comportements. Il existe un lien fort entre les deux 
comportements : plus un individu manipule souvent son 
téléphone en traversant plus il aura tendance à souvent 
écouter de la musique en traversant (et inversement) 
(χ2 , p < 0,001).
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Figure 4. Prévalence (déclarée) de l’écoute de musique (via casque ou écouteurs) en cours de traversée par les piétons wallons 
(n = 1 000)

Je traverse en écoutant de la musique avec des écouteurs ou un casque

So
ur

ce
 : 

AW
SR

Jamais Occasionnellement Fréquemment

0% 10% 20% 30% 40% 50%

72% 19% 9%

60% 70% 80% 90% 100%

4.2. Facteurs influençant la distraction des piétons

Pour rappel (voir « Méthodologie »), deux modèles 
(régressions logistiques) ont été construits afin de 
comprendre les facteurs qui influencent l’usage du 
téléphone ou l’écoute de musique en cours de traversée. Les 
modèles ont testé à la fois les déterminants du (non-)usage 
(0 = Jamais d’utilisation ; 1 = Utilisation occasionnelle ou 
fréquente) et les déterminants de la fréquence d’usage 
parmi ceux qui adoptent le comportement (0 = Utilisation 
occasionnelle ; 1 = Utilisation fréquente).

La première régression identifie cinq facteurs 
effectivement liés à l’utilisation d’un téléphone en 
cours de traversée (0 = Jamais ; 1 = Occasionnellement/
Fréquemment) (R² = .26, F(5, 938) = 9.18, p < 0,001) 
(Tableau 1. Résultats de la régression logistique relative à la 
l’utilisation d’un téléphone portable en cours de traversée 
(0 = Jamais ; 1 = Occasionnellement/Fréquemment) 
(N = 943)). De façon attendue, la probabilité qu’un 
individu utilise son téléphone en cours de traversée 
diminue progressivement et fortement avec l’âge 
(OR = 0,95). Elle diminue également à mesure que 
l’individu considère que la distraction des (autres) 
piétons qui traversent est un comportement dangereux 

et un important enjeu de sécurité routière (OR = 0,85). 
L’estimation du risque d’accident que l’individu encoure 
s’il traverse en utilisant son téléphone (risque perçu) 
est également significativement corrélée à la probabilité 
qu’il adopte ce comportement (OR = 0,92) : plus le 
risque est estimé élevé, moins l’utilisation du téléphone 
en traversant est probable. À l’inverse, la probabilité 
de manipuler son téléphone en cours de traversée 
augmente à mesure que le piéton déclare adopter d’autres 
comportements à risque en tant que piéton (comme ne pas 
respecter le feu piéton, traverser en diagonale ou ne pas 
faire usage d’un passage pour piétons situé à proximité) 
(OR = 1,31). Enfin, la probabilité d’utiliser son téléphone 
en traversant est d’autant plus élevée que l’individu 
est dépendant de son téléphone (OR = 1,15). Notons 
que les analyses démontrent qu’il y a bien une relation 
(inverse) entre l’âge et la dépendance au téléphone – plus 
l’âge augmente et plus la dépendance diminue, mais le 
caractère significatif de ces deux variables dans le modèle 
explicatif final démontre qu’à un niveau d’addiction égal, 
les piétons plus jeunes utilisent davantage leur téléphone 
en traversant que les plus âgés. Chacune de ces deux 
variables joue donc un rôle dans la détermination de la 
probabilité de traverser tout en utilisant son téléphone.

Tableau 1. Résultats de la régression logistique relative à la l’utilisation d’un téléphone portable en cours de traversée 
(0 = Jamais ; 1 = Occasionnellement/Fréquemment) (N = 943)

Odds
Ratio

Intervalle de confiance 95 % p

Inf. Sup.

Âge 0,95 0,94 0,96 0,00

Comportements à risque en tant que piéton (Score) 1,31 1,21 1,41 0,00

Caractère problématique et dangereux de la distraction 
des piétons (Score) 0,85 0,76 0,94 0,00

Estimation du risque d’accident lié à l’utilisation du 
téléphone (Score) 0,92 0,86 0,98 0,01

Addiction au téléphone (Score) 1,15 1,06 1,25 0,00

Constante 11,88 2,67 52,81 0,00

La seconde régression recherche les éventuels facteurs 
qui expliqueraient des différences dans la fréquence 
(0 = Occasionnellement versus 1 = Fréquemment) 
d’utilisation du téléphone parmi les personnes déclarant 
adopter ce comportement (R² = .18, F(2, 467) = 25.26, 
p < 0,001). Il apparait que seuls deux facteurs, déjà 
présents dans la régression précédente, ont un lien avec 
la fréquence d’utilisation du téléphone en traversant 

(Tableau 2). Il s’agit de l’âge et du comportement général 
en tant que piéton. Dans les deux cas, le sens de la 
relation est identique à celui observé dans la première 
régression : la fréquence d’utilisation du téléphone en 
cours de traversée diminue avec l’âge (OR = 0,93) et 
augmente à mesure que le piéton tend d’habitude à 
prendre des risques sur la route (OR = 1,37).
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Tableau 2. Résultats de la régression logistique relative à la fréquence d’utilisation d’un téléphone portable en cours de 
traversée (0 = Occasionnellement ; 1 = Fréquemment) (N = 469)

Odds
Ratio

Intervalle de confiance 95 % p

Inf. Sup.

Âge 0,93 0,90 0,96 0,00

Comportements à risque en tant que piéton (Score) 1,37 1,17 1,59 0,00

Constante 0,10 0,02 0,53 0,00

L’exercice identique a été réalisé pour ce qui concerne 
l’écoute de musique en cours de traversée de la chaussée 
(R² = .42, F(6, 994) = 38.61, p < 0,001) (Tableau 3). 
L’âge de l’individu (OR = 0,92), sa tendance à prendre 
des risques lorsqu’il se déplace à pied (OR = 1,35) 
et son estimation du risque d’accident encouru s’il 
traverse en écoutant de la musique (OR = 0,60) s’avèrent 
négativement liés à l’adoption de ce comportement 
(0 = Jamais versus 1 = Occasionnellement/Fréquemment), 
comme c’était le cas pour l’utilisation du téléphone. La 
fréquence des déplacements piétons, qui n’était pas liée 
à l’usage du téléphone en cours de traversée, est corrélée 
à la probabilité qu’un individu traverse en écoutant 
de la musique. Cette relation est positive (OR = 1,30). 

Deux hypothèses pourraient expliquer cette situation. 
D’une part, il est envisageable qu’un individu marchant 
beaucoup écoute davantage de musique qu’un autre, de 
façon générale, que ce soit sur les trottoirs ou en-dehors 
(lorsqu’il traverse notamment). D’autre part, il est 
possible qu’un individu marchant fréquemment se sente 
davantage confiant en ses capacités en tant que piéton 
qu’un individu marchant peu et se sente donc davantage 
capable de marcher (et de traverser) tout en écoutant 
de la musique. Par ailleurs, la probabilité d’écouter de 
la musique en traversant augmente à mesure que le 
score individuel « Norme sociale perçue » augmente 
(OR = 1,19), c’est-à-dire à mesure que l’individu 
considère que ce comportement est normal et répandu. 

Tableau 3. Résultats de la régression logistique relative à la l’écoute de musique (via casque ou écouteurs) en cours de traversée 
(0 = Jamais ; 1 = Occasionnellement/Fréquemment) (N = 1000)

Odds
Ratio

Intervalle de confiance 95 % p

Inf. Sup.

Âge 0,92 0,91 0,93 0,00

Fréquence des déplacements piétons 1,30 1,08 1,57 0,01

Comportements à risque en tant que piéton (Score) 1,35 1,24 1,46 0,00

Estimation du risque d’accident lié à l’écoute 
de musique 0,60 0,52 0,70 0,00

Caractère répandu de la distraction des piétons (Score) 1,19 1,07 1,33 0,00

Constante 1,92 0,58 6,42 0,29

La seconde régression (R² = .052, F(2, 301) = 6.95, p < 
0,001), visant à identifier les facteurs qui distinguent une 
écoute fréquente de musique d’une écoute occasionnelle, 

identifie deux variables explicatives significatives, à 
savoir l’âge (OR = 0,96) et la fréquence des déplacements 
piétons (OR = 1,32) (Tableau 4).

Tableau 4. Résultats de la régression logistique relative à la fréquence d’utilisation d’un téléphone portable en cours de traversée 
(0 = Occasionnellement ; 1 = Fréquemment) (N = 303)

Odds
Ratio

Intervalle de confiance 95 % p

Inf. Sup.

Âge 0,96 0,93 0,98 0,00

Fréquence des déplacements piétons 1,32 1,01 1,74 0,04

Constante 0,65 0,17 2,53 0,54
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5. Discussion et conclusions

Les résultats de cette étude montrent que la distraction 
des piétons est un phénomène répandu puisque près de la 
moitié des Wallons interrogés (44 %) avouent traverser 
la chaussée, au moins occasionnellement, en utilisant un 
téléphone portable et que près d’un tiers des Wallons 
(28 %) admettent au moins occasionnellement traverser 
en écoutant de la musique à travers un casque ou des 
écouteurs. Ces chiffres sont d’autant plus préoccupants 
qu’il s’agit de comportements avoués (dont la confession 
peut être revue à la baisse par un biais de désirabilité 
sociale) et que l’adoption réelle de ces comportements 
est donc potentiellement plus importante encore. 
Même si le rôle joué par la distraction des piétons dans 
leur accidentalité n’est pas aujourd’hui précisément 
quantifiée, les études citées en introduction démontrent 
à quel point la distraction altère fortement la qualité et 

la sûreté de leurs déplacements [14 à 34]. La prévalence 
de piétons distraits mesurée dans cette étude démontre 
donc la nécessité de porter une attention particulière à ce 
comportement.

Grâce aux nombreuses données collectées, cette étude 
permet d’identifier les caractéristiques individuelles qui 
favorisent la distraction en cours de traversée, que ce 
soit l’utilisation d’un téléphone ou l’écoute de musique. 
Elles sont reprises dans le tableau ci-dessous (Tableau 5. 
Tableau de synthèse des facteurs influençant la distraction 
des piétons traversant la route). C’est en orientant les 
mesures ou actions (de sensibilisation, de répression, 
etc.) vers les personnes présentant ces caractéristiques 
ou en tentant de modifier l’avis des personnes présentant 
des opinions « favorables à la distraction » que l’on 
pourra efficacement réduire le nombre de piétons qui 
sont distraits lorsqu’ils traversent une route.

Tableau 5. Tableau de synthèse des facteurs influençant la distraction des piétons traversant la route

Afin de réduire efficacement le nombre de piétons qui traversent la route tout en étant distraits,
il faut prioritairement cibler 

Concernant l’utilisation d’un téléphone Concernant l’écoute de musique via casque ou écouteurs

- Les jeunes
- Les personnes adoptant de façon générale un comportement  

davantage à risque en tant que piéton
- Les personnes estimant que le risque d’accident lié à leur 

propre distraction en tant que piéton n’est pas élevé
- Les personnes ne considérant pas la distraction des piétons 

comme problématique et dangereuse
- Les personnes dépendantes de leur téléphone

- Les jeunes
- Les personnes adoptant de façon générale un 

comportement davantage à risque en tant que piéton
- Les personnes estimant que le risque d’accident lié à 

l’écoute de musique en traversant est faible
- Les personnes marchant fréquemment
- Les personnes estimant que la distraction des piétons qui 

traversent est la norme

Les analyses ont démontré que seul un nombre réduit 
de caractéristiques individuelles influence effectivement 
la distraction du piéton en cours de traversée. Parmi 
celles-ci, plusieurs font référence au comportement adopté 
dans un cadre plus général que la traversée piétonne. 
Pensons notamment à la fréquence des déplacements 
piétons ou à l’addiction au téléphone. Cette étude a 
également la qualité d’avoir évalué le rôle joué par la 
tendance à la prise de risque du piéton sur la route. Cette 
dimension n’est pas en soi reprise parmi les principales 
composantes de la TCP, or elle apparait ici comme un 
facteur déterminant de l’adoption de comportements 
distrayants en cours de traversée. 

Les résultats de cette étude mettent ainsi en avant que 
l’utilisation du téléphone ou l’écoute de musique lors 
de la traversée piétonne n’est finalement qu’une activité 
ponctuelle au sein de « situations » plus larges : traverser 
la rue ne représente en fait qu’une infime partie des 
déplacements effectués à pied et utiliser son téléphone 
dans la rue ne représente également qu’une petite partie 
de l’utilisation quotidienne du téléphone. Si les jeunes 
sont plus souvent distraits par leur téléphone ou de la 
musique lorsqu’ils traversent, c’est notamment aussi, tout 
simplement, parce qu’ils sont plus nombreux à utiliser 

ces appareils au quotidien. Plusieurs études démontrent 
en effet que la possession et l’utilisation d’un téléphone 
portable diminuent avec l’âge [53, 54].

En ce sens, la question du rôle joué par la distraction 
des piétons dans l’accidentalité (globale ou piétonne 
spécifiquement) perd de son importance puisque cette 
étude indique que la problématique étudiée dépasse le 
cadre strict de la distraction des piétons qui traversent : elle 
relève à la fois du comportement habituel de l’individu 
piéton sur la route et de son utilisation quotidienne (en 
ou hors circulation) du téléphone. Travailler sur ces 
deux dimensions pour réduire la prévalence des piétons 
qui traversent en étant distraits sera donc bénéfique à 
d’autres comportements à risque sur la route, et donc 
à la sécurité routière de façon générale. Néanmoins, si 
mettre en œuvre différentes actions afin de convaincre 
les piétons d’adopter un comportement sûr sur la route 
n’est pas inédit, réduire l’usage quotidien du téléphone 
dépasse le cadre strict de la sécurité routière et sera 
particulièrement complexe. Une réflexion approfondie 
devra être menée en concertation avec les experts de 
différents domaines (notamment santé publique et 
addictologie) afin d’identifier la plus juste façon de (en)
cadrer l’usage du téléphone sur la voie publique.
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Cette étude présente quelques limites. Contrairement 
à l’approche traditionnellement adoptée dans 
les recherches basées sur la TCP, elle a sondé le 
comportement effectif des piétons et non leur intention 
d’adopter un comportement spécifique dans des 
scénarios hypothétiques. Cette approche a l’avantage de 
permettre la collecte en une phase de terrain unique de 
données relatives à la prévalence du comportement et 
aux potentiels leviers d’action.

L’opérationnalisation des différentes dimensions de la TCP 
en un questionnaire est une étape relativement complexe. 
Dans la présente étude, le contrôle comportemental 
perçu a exclusivement été évalué à travers l’addiction au 
téléphone. Il serait toutefois pertinent d’approfondir cette 
dimension comportementale, notamment en sondant le 
plaisir procuré par l’utilisation du téléphone (ou l’écoute 
de musique) lors des déplacements piétons, le sentiment 
de « rentabiliser son temps » en combinant les deux 
activités, ou encore l’auto-évaluation de ses capacités à 
traverser la route tout en manipulant son téléphone (ou en 
écoutant de la musique).

Par ailleurs, cette étude souffre de ne pas avoir 
abordé la dimension du volume sonore pour la partie 
relative à l’écoute de musique via un casque ou des 
écouteurs. La question visant à mesurer la prévalence 
de piétons traversant avec un tel dispositif ne précise 
pas si l’intensité du volume permet ou non d’entendre 
les bruits environnants. Or il est probable que certains 
piétons diminuent le volume ou enlèvent une oreillette 
au moment de traverser afin d’être plus alertes. En ce 
sens, la prévalence des comportements les plus à risque 
(volume trop élevé que pour saisir les sons ambiants) 
est probablement légèrement inférieure à celle mesurées 
dans cette étude.

Enfin, même si cette étude est riche en enseignements 
pour initier une réflexion sur les actions à mener 
pour juguler la distraction des piétons qui traversent, 
elle reste insuffisante pour comprendre précisément 
les motivations sous-jacentes (conscientes ou pas) à 
ce comportement. À ce titre, une approche davantage 
qualitative (entretien semi-directif, focus group, etc.) 
offrirait une belle opportunité de saisir les nuances et 
les subtilités du comportement que n’a pu collecter ce 
questionnaire (notamment la question du volume sonore 
lors de l’écoute de musique). Cela permettrait par 
exemple de comprendre pourquoi la norme sociale perçue 
ne semble pas influencer l’utilisation du téléphone en 
cours de traversée, alors qu’elle le fait pour l’écoute de 
musique. Cela permettrait également de mieux cerner les 
différents aspects du contrôle comportemental perçu et de 
mieux saisir les croyances relatives aux trois principaux 
facteurs de la TCP (attitudes, norme sociale, contrôle 
comportemental). Une telle approche plus « ouverte » 
s’impose également au regard de la conclusion de 
cette étude, selon laquelle la distraction des piétons qui 
traversent s’inscrit dans le cadre beaucoup plus général 

de la marche dans la circulation et de l’utilisation du 
téléphone au quotidien. 
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6. Annexe
Tableau 6. Présentation détaillée de certaines des questions de l’enquête

Question Modalités de réponse
Coefficient Alpha de 
Cronbach et score 

global

Fa
ct

eu
rs

 d
’a

rr
iè

re
-p

la
n

Fréquence des 
déplacements 
piétons

Au cours d’une semaine type, à quelle
fréquence vous déplacez-vous à pied sur 
la voie publique (trottoirs, passages pour 
piétons, bords de la route, etc.) ?

1. Jamais ou presque jamais (Exclusion)
2. Peu (moins de 10 minutes par jour, 

moin de 1 heure sur l’ensemble de la 
semaine) 

3. Modérément (entre 10 et 30 minutes par 
jour, entre 1 et 3 heures sur l’ensemble 
de la semaine)

4. Fréquemment (entre 30 minutes et 
1 heure par jour, entre 3 et 6 heures au 
total de la semaine)

5. Très fréquemment (plus d’1 heure par 
jour, plus de 6 heures au total de la 
semaine)

/

Comportements 
à risque en tant 
que piéton

De façon générale, en tant que piéton à 
quelle fréquence adoptez-vous 
Les comportements suivants ? 

- Je traverse en diagonale pour gagner 
du temps

- Je traverse la rue même si le feu 
« piéton » est rouge 

- Je traverse en dehors d’un passage 
pour piétons même s’il y en a un à 
moins de 30 m

1. Jamais
2. Rarement
3. Parfois
4. Souvent
5. Toujours

α = 0,7503
Score global de 3
(comportement sûr) à 15 
(comportement risqué)

A
tt

itu
de

s e
nv

er
s l

e 
co

m
po

rt
em

en
t

Importance 
d’être attentif

Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec 
les affirmations suivantes ? 

- Traverser la route demande une 
attention particulière

- Il est important de bien entendre pour 
traverser en toute sécurité

- Pour traverser la route en toute 
sécurité, il est essentiel de garder un 
œil en permanence sur le trafic

1. Pas du tout d’accord
2. Plutôt pas d’accord
3. Plutôt d’accord
4. Tout à fait d’accord

α = 0,7759
Score global
de 3 (peu important)
à 12 (important)

Caractère
problématique et 
dangereux de la 
distraction des 
piétons

Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec 
les affirmations suivantes ? 

- La distraction des piétons qui 
traversent est un sérieux problème de 
sécurité routière

- Les piétons qui traversent en étant 
distraits sont des dangers publics

- Traverser la route en étant distrait est 
un comportement dangereux

1. Pas du tout d’accord
2. Plutôt pas d’accord
3. Plutôt d’accord
4. Tout à fait d’accord

α = 0,7313
Score global
de 3 (peu problématique
à 12 (très problématique)

Estimation
du risque
d’accident

Imaginez que vous empruntez un passage 
pour piétons non réglé par feu en effectuant 
les activités suivantes. Quel est le risque 
que vous ayez un accident ? 

- Si vous écrivez un message
- Si vous discutez au téléphone
- Si vous surfez sur internet

1. Nul
2. Très faible
3. Faible
4. Moyen
5. Élevé
6. Très élevé

α = 0,8690
Score global
de 3 (peu dangereux)
à 18 (très dangereux)

- Si vous écoutez de la musique via un 
casque ou des écouteurs Score global de 1 à 6

N
or

m
e 

su
bj

ec
tiv

e

Caractère
répandu de la 
distraction des 
piétons

Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec 
les affirmations suivantes ?

- Cela ne dérange pas mes ami(e)s que 
je sois distrait en traversant

- La plupart de mes connaissances sont 
fréquemment distraites lorsqu’elles 
traversent la route

- Traverser la route tout en étant distrait 
est quelque chose de commun

1. Pas du tout d’accord
2. Plutôt pas d’accord
3. Plutôt d’accord
4. Tout à fait d’accord

α = 0,7433
Score global de 3 (rare) à 
12 (répandu)

C
on

tr
ôl

e 
co

m
po

rt
. p

er
çu

Addiction
au téléphone

Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec 
les affirmations suivantes ?

- Avoir un téléphone m’est 
indispensable dans la vie de tous les 
jours

- J’interromps toute activité lorsqu’on 
me contacte sur mon téléphone

- J’ai peur de rater quelque chose 
d’important si je ne vérifie pas mon 
téléphone régulièrement

1. Pas du tout d’accord
2. Plutôt pas d’accord
3. Plutôt d’accord
4. Tout à fait d’accord

α = 0,5199
Score global
de 3 (peu dépendant)
à 12 (très dépendant)
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Tableau 7. Coefficient de corrélation entre les différentes variables indépendantes de cette étude et la fréquence de traversée en 
utilisant un téléphone ou en écoutant de la musique

Fréquence
de traversée en 

utilisant un téléphone 

Fréquence 
de traversée en 

écoutant de la musique 

Age - 0,017* - 0,020*

Sexe 0,398 5,655

Province 9,607 10,481

Diplôme (3 catégories) 3,521 1,770

Catégorie socio-professionnelle (5 catégories) 25,169* 11,086

Fréquence des déplacements piétons 6,224 31,438*

Comportements à risque en tant que piéton (score) 0,108* 0,105*

Importance d’être attentif 32,902* - 0,200*

Caractère problématique et dangereux de la distraction des piétons - 0,201* - 0,078*

Estimation du risque d’accident - Téléphone - 0,065* - 0,067*

Estimation du risque d’accident – Écoute de musique - 0,112* - 0,189*

Caractère répandu de la distraction des piétons 0,073* 0,086*

Addiction au téléphone 0,065* 0,048*

* p < 0,001
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